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Dispositif Local d’Accompagnement de la Mayenne (DLA) 
 

Une opportunité pour les structures développant 

des activités d’utilité sociale et créatrices d’emploi 
 

En 2004, de nombreuses associations en ont bénéficié en Mayenne 

 ADLJ 

 Aid’ a dom 

 Amis de Sainte-Suzanne 

 Art Zygote 

 Association des maires, adjoints et 

présidents de communautés de la 

Mayenne 

 Association des paralysés de France 

 Association des sourds de la 

Mayenne 

 Atmosphères 53 

 Au foin de la rue (Saint-Denis-de-

Gastines) 

 Avant-scène des Artouyés (Lassay-

les-Châteaux) 

 Ça coule de source (Port-Brillet) 

 Cté dal de randonnée pédestre  

 Cté dal du tourisme équestre 

 CIBC-CEBIM 

 CIVAM-Bio 

 CODES de la Mayenne 

 Comité d’animation du Bourny 

 Cté dal de tennis de table et clubs 

affiliés 

 Copainville (Mayenne) 

 Entr’Aide Services (Château-

Gontier) 

 Familles Rurales de Bourgon 

 FD.ADMR de la Mayenne 

 FD de Familles Rurales 

 FJT Le Nymphéa (Evron) 

 GLEAM 

 Halte-garderie La Cigogne (Château-

Gontier) 

 Lecture en Tête 

 Maison de l’Europe en Mayenne 

 Maison de Perrine (La Chapelle-au-

Riboul) 

 Maison Familiale Rurale de Saint-

Berthevin 

 MJC Centre social La Boule d’Or 

(Evron) 

 Ondines (Changé) 

 PAIO du Sud-Mayenne 

 Partage 

 Projets Jeunes (Craon) 

 Sauvegarde 

 Théâtre de l’Echappée 

 Théâtre du Tiroir 

 UPRa Maine-Anjou (Château-

Gontier) 

 

 

Le DLA, c’est quoi ? 

Un dispositif pour aider les associations : 

- à consolider ou développer leur activité, 

- à pérenniser leur(s) emploi(s). 

Qui peut en bénéficier ? 

Toute association répondant à une utilité sociale et 

ayant créé (ou envisageant de créer) au moins un 

emploi. 

En particulier : 

- les associations bénéficiant du dispositif 

NSEJ, CIVIS ; 

- les structures de l’insertion par l’activité 

économique. 

Comment ? 

Une rencontre avec le CEAS pour évaluer les besoins 

d’accompagnement. 

Le recrutement d’un prestataire extérieur qui 

apportera son aide à l’association (conseils, appui 

méthodologique…). 

Combien ? 

GRATUIT : l’intervention du prestataire est 

entièrement prise en charge par l’Etat, la Caisse des 

dépôts et consignations et le Fonds social européen 

(FSE). 



Sur quoi peut porter 

l’accompagnement (exemples) 

 (Re)définition du projet associatif. 

 Méthodologie de projet, réflexion sur les 

prestations actuelles, création de nouvelles 

activités. 

 Réflexion sur l’utilité sociale et communication. 

 Plan de financement, plan de consolidation 

financière. 

 Gestion, comptabilité. 

 Recherche de financements, négociations avec 

partenaires. 

 Fonctionnement interne et gestion des 

ressources humaines. 

 Emploi partagé et mutualisation de moyens. 

Méthodes (en fonction des besoins) 

 Accompagnement individuel. 

 Accompagnement collectif (plusieurs associations 

sur une même problématique). 

 Session de qualification collective (formation-

action, par exemple sur la communication). 

Pour tous renseignements, s’adresser au CEAS. 
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Un(e) chargé(e) de développement 

à Culture et Promotion Pays-de-la-Loire 

Missions 

En lien avec les administrateurs de l’association, la 

personne aura en charge les activités suivantes : 

 Animation et coordination du réseau régional 

des territoires LEADER + : organisation et 

animation de journées de formation et d’échanges / 

Accompagnement personnalisé des territoires / 

Capitalisation des expériences de développement 

local conduites / Participation aux activités 

interrégionales et nationales du réseau LEADER+. 

 Accompagnement de porteurs de projets 

individuels ou collectifs dans une démarche 

personnalisée. 

 Conception et animation de stages de 

formation d’adultes. 

Toujours en lien avec les administrateurs, elle 

assurera : 

 L’animation de la vie associative du réseau 

Culture et Promotion en Pays-de-la-Loire  

 Le suivi financier et administratif de 

l’association 

Profil 

Formation : Bac + 4 ou 5, formation supérieure en 

développement local, développement rural, sociologie 

ou sciences politiques.  

Expérience dans le secteur associatif et en animation / 

formation exigée. 

Aptitudes recherchées 

 Compétences en animation et conduite de groupes 

selon des approches participatives, aisance 

relationnelle ; 

 Bonne connaissance actuelle des dynamiques 

rurales, des politiques territoriales (LEADER +, 

pays) et des problématiques liées à la création 

d’activités ; 

 Capacités d’autonomie, d’initiatives, d’organisation 

et de travail en réseau ; 

 Méthodologie et conduite de projet ; 

 Qualités rédactionnelles, maîtrise de l’outil 

informatique (word, excel). 

Conditions 

 CDI avec une période d’essai de trois mois, 

renouvelable. 

 Périmètre de travail : la région des Pays-de-la-

Loire, poste basé au siège social. 

 80 % d’un temps plein à 35h (avec évolutions 

possibles). 

 Voiture personnelle indispensable. 

 Prise de fonction début janvier 2005. 

 Rémunération : 22 800 € brut annuel. 

 

Envoyer candidature (lettre et CV) avant 

le 27 décembre 2004 

A M. le Président 

Culture et Promotion Pays-de-la-Loire 

70, rue du Maréchal-Joffre - BP 674 

85016 La Roche-sur-Yon 

culture.promotion-pdl@laposte.net 

(02 51 37 28 36) 
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